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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2. RÉGLEMENTATION DE L’AUTORITÉ 

7.2.1. Consultation 

Aucune information.  

7.2.2. Publication  

DÉCISION N° 2017-PDG-0035 

Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation (le « Règlement »), conformément aux paragraphes 3°, 
32°, 32.0.1° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 7 avril 2016 [(2016) 
B.A.M.F., vol. 13, n° 14, section 7.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 
de la Loi sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées au projet de Règlement à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 26 janvier 2017 [(2017) B.A.M.F., vol. 14, n° 3, section 
7.2.2] du texte révisé du projet de Règlement; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des Finances 
(le « Ministre »), qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l’article 
331.2 de la Loi; 

Vu le projet de Règlement présenté par la Direction principale de l’encadrement des structures de marché et 
la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de prendre le Règlement et d’autoriser sa 
transmission au Ministre pour approbation; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la 
transmission au Ministre pour approbation. 

Fait le 15 mars 2017. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2017-PDG-0036 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de négociation 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour information au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 26 janvier 2017 [(2017) 
B.A.M.F., vol. 14, n° 3, section 7.2.2] du projet de modification de l’Instruction générale relative au 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation (l’« instruction générale »); 

Vu la décision n° 2017-PDG-0035 en date du 15 mars 2017, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation et a autorisé sa transmission au ministre des 
Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l’article 298 de la Loi prévoyant l’obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu le projet de modification de l’instruction générale présenté par la Direction principale de l’encadrement 
des structures de marché et la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de l’approuver 
et d’autoriser sa publication; 

En conséquence :  

L'Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de 
négociation, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et 
autorise sa publication au Bulletin. 

La modification de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de négociation prend 
effet le 10 avril 2017. 

Fait le 15 mars 2017. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation
i
  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie, en versions française et anglaise, le règlement 
suivant :  

 - Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation. 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, le texte révisé, en versions française et anglaise, 
de la modification à l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de négociation. 
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Avis de publication 

Le règlement a été pris par l’Autorité le 15 mars 2017, a reçu l’approbation ministérielle requise et entrera 
en vigueur le 10 avril 2017.  

L’arrêté ministériel approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en date du 
5 avril 2017 et est reproduit ci-dessous. L’instruction générale prendra effet de façon concomitante à 
l’entrée en vigueur du règlement. 

Le 6 avril 2017 

                                                      

i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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12. Le ministre ouvre publiquement les soumissions 
en présence d’un témoin à l’endroit prévu, à la date et à 
l’heure limites fi xées dans les documents d’appel d’offres.

13. Le ministre procède à l’examen des soumissions 
reçues en vérifi ant l’admissibilité des fabricants et la 
conformité de leur soumission.

S’il rejette une soumission parce que le fabricant n’est 
pas admissible ou parce que cette soumission est non 
conforme, il en informe le fabricant en mentionnant la 
raison de ce rejet au plus tard 15 jours après l’adjudication.

14. L’adjudication s’effectue en faveur de tous les 
fabricants admissibles et dont la soumission est conforme.

SECTION III
CONDITIONS ET MODALITÉS APPLICABLES AUX 
CONTRATS CONCLUS AVEC UN GROSSISTE

15. À l’égard des contrats conclus avec un grossiste 
reconnu, la procédure d’appel d’offres est réalisée, 
compte tenu des adaptations nécessaires, conformément 
aux dispositions des sections I à III et IV.1 du chapitre II 
du Règlement sur certains contrats de services des orga-
nismes publics (chapitre C-65.1, r. 4).

16. Ne peut être admis à présenter une soumission 
dans le cadre de la procédure d’appel d’offres le grossiste 
dont :

1° l’entreprise a été déclarée coupable, au cours des 
cinq années précédentes, d’une infraction prévue à 
l’annexe I de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1);

2° l’un de ses actionnaires qui est une personne 
physique détient au moins 50 % des droits de vote ratta-
chés aux actions et pouvant être exercés en toutes circons-
tances a, au cours des cinq années précédentes, été déclaré 
coupable d’une infraction prévue à l’annexe I de la Loi 
sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1);

3° l’un de ses administrateurs ou l’un de ses dirigeants 
a été déclaré coupable, au cours des cinq années précé-
dentes, d’une infraction prévue à l’annexe I de la Loi sur 
les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1).

Une déclaration de culpabilité ne doit pas être considé-
rée lorsqu’un pardon a été obtenu.

Aux fi ns de la présente section, le terme « entreprise » 
désigne une personne morale de droit privé, une société 
en nom collectif, en commandite ou en participation 
ou une personne physique qui exploite une entreprise 
individuelle.

SECTION IV
DISPOSITIONS DIVERSES

17. La durée maximale d’un contrat conclu avec un 
fabricant ou un grossiste à la suite d’une procédure d’appel 
d’offres est de trois ans, incluant tout renouvellement.

18. Tout fabricant retenu à la suite d’une procédure 
d’appel d’offres doit informer avec diligence le ministre 
lorsqu’il anticipe la possibilité d’une rupture dans l’appro-
visionnement d’un médicament faisant l’objet du contrat 
qui découle de cette procédure d’appel d’offres.

SECTION V
DISPOSITION FINALE

19. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

66303

A.M., 2017-02
Arrêté numéro V-1.1-2017-02 du ministre des 
Finances en date du 21 mars 2017

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCER NA N T le Règlement modif iant  le 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation

VU que les paragraphes 3°, 32°, 32.0.1° et 34° de 
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;
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VU que le Règlement 23 101 sur les règles de négo-
ciation a été adopté par la décision n° 2001-C-0411 du 
28 août 2001 (Bulletin hebdomadaire vol. 32, n° 35 du 
31 août 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règle-
ment 23 101 sur les règles de négociation a été publié au 
Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 13, 
n° 14 du 7 avril 2016;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 15 mars 2017, par la décision n° 2017-PDG-0035, le 
Règlement modifi ant le Règlement 23-101 sur les règles 
de négociation;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances 
approuve sans modifi cation, le Règlement modifi ant le 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation, dont le 
texte est annexé au présent arrêté.

Le 21 mars 2017

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, art. 331.1, par. 3°, 32°, 32.0.1° et 34°) 

 Le Règlement 23-101 sur les règles de négociation (chapitre V-1.1, r. 6) est modifié par 
le remplacement de l’article 6.6.1 par les suivants : 

 « 

 1) Dans le présent article, on entend par : 

  « fonds négocié en bourse » : un organisme de placement collectif dont les parts 
remplissent les conditions suivantes : 

a) ce sont des titres inscrits à la cote ou cotés; 

b) elles font l’objet d’un placement permanent conformément à la législation 
en valeurs mobilières applicable; 

  « titre intercoté » : un titre coté qui est également inscrit à la cote d’une bourse qui 
est inscrite à titre de national securities exchange aux États-Unis d’Amérique en vertu de 
l’article 6 de la Loi de 1934. 

 2) Aucun marché assujetti à l’article 7.1 du Règlement 21 101 sur le fonctionnement 
du marché (chapitre V-1.1, r. 5) ne peut exiger de frais plus élevés que les suivants pour 
l’exécution d’un ordre saisi aux fins d’exécution contre un ordre affiché sur le marché :  

a) dans le cas d’un ordre visant un titre intercoté : 

i) 0,0030 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 

ii) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est inférieur à 1 $; 

b) dans le cas d’un ordre visant un titre qui n’est pas un titre intercoté : 

i) 0,0017 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 

ii) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est inférieur à 1 $.

 3) La bourse reconnue tient la liste des titres intercotés qui sont inscrits à sa cote en 
date du dernier jour de chaque trimestre civil. 
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 4) La bourse reconnue rend publique sur son site Web la liste visée au paragraphe 3 : 

a) dans les 7 jours suivant le dernier jour de chaque trimestre civil; 

b) pendant une période d’au moins 12 mois à compter de la date à laquelle 
elle est rendue publique sur le site Web.

 « 

  Dans le cas où un titre cesse d’être un titre intercoté, le sous-paragraphe b du 
paragraphe 2 de l’article 6.6.1 ne s’applique pas si les conditions suivantes sont réunies : 

a) à la suite de la cessation, moins de 35 jours se sont écoulés depuis la date à 
laquelle la liste visée au paragraphe 4 de l’article 6.6.1 a été rendue publique pour la première 
fois; 

b) les frais exigés sont conformes au sous-paragraphe a du paragraphe 2 de 
l’article 6.6.1, comme si le titre était toujours un titre intercoté. ». 

 Au plus tard le 17 avril 2017, la bourse reconnue rend publique sur son site Web la liste 
des titres intercotés inscrits à sa cote en date du 10 avril 2017. 

Malgré le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 6.6.1, prévu à l’article 1 du 
présent règlement, le marché qui est assujetti à ce sous-paragraphe peut, jusqu’au 15 mai 2017, 
exiger des frais plus élevés que le montant qui y est prévu pourvu qu’ils n’excèdent pas les 
suivants : 

a) 0,0030 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en bourse dont le 
cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 

 b) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en bourse dont le 
cours d’exécution est inférieur à 1 $. 

1) Le présent règlement entre en vigueur le 10 avril 2017. 

2) En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à la date 
de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 10 avril 2017.

66231
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 23-101 SUR LES RÈGLES DE NÉGOCIATION 
 
 
1. L’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de négociation 
est modifiée par l’insertion, après l’article 6.4, du suivant : 
 
 « 6.4.1. Frais de négociation 
 
  L’article 6.6.1 plafonne les frais qu’un marché assujetti à l’article 7.1 du 
Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (chapitre V-1.1, r. 5) peut exiger 
pour l’exécution d’un ordre contre un ordre affiché sur le marché. Le plafond des frais de 
négociation prévu au sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 6.6.1 est plus élevé 
pour les titres intercotés (c’est-à-dire les titres inscrits à la cote d’une bourse reconnue et 
d’une national securities exchange aux États-Unis d’Amérique) dont le cours est 
supérieur ou égal à 1 $. Les paragraphes 3 et 4 de cet article prévoient une procédure pour 
garantir la transparence de l’état des titres intercotés qui oblige la bourse reconnue à 
publier trimestriellement une liste de tous les titres intercotés inscrits à sa cote au plus 
tard 7 jours après la fin de chaque trimestre. Pour l’établir, elle peut s’en remettre aux 
déclarations des émetteurs assujettis sur leur état. L’article 6.6.2 traite de la situation où 
un titre intercoté change d’état, en particulier lorsqu’il est radié de la cote de toutes les 
national securities exchanges des États-Unis concernées, n’est plus inscrit qu’à la cote 
d’une bourse reconnue au Canada et cesse ainsi d’être un titre intercoté. En vertu de cet 
article, les marchés doivent réduire leurs frais, s’il y a lieu, pour se conformer au sous-
paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 6.6.1 au plus tard 35 jours après la publication 
de la liste indiquant pour la première fois que le titre n’est plus un titre intercoté. ». 
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DIVISION III
CONDITIONS AND MECHANICS APPLICABLE 
TO CONTRACTS ENTERED INTO WITH A 
WHOLESALER

15. With respect to contracts entered into with an 
accredited wholesaler, the call for tenders is carried out, 
with the necessary modifi cations, in accordance with 
Divisions I to III and IV.1 of Chapter II of the Regulation 
respecting certain service contracts of public bodies 
(chapter C-65.1, r. 4).

16. A wholesaler may not be eligible to submit a tender 
as part of the call for tenders where

(1) the enterprise has, in the preceding 5 years, been 
found guilty of an offence listed in Schedule I to the Act 
respecting contracting by public bodies (chapter C-65.1);

(2) any of the wholesaler’s shareholders is a natural 
person who holds 50% or more of the voting rights 
attached to the shares that may be exercised under any 
circumstances and who has, in the preceding 5 years, been 
found guilty of an offence listed in Schedule I to the Act 
respecting contracting by public bodies (chapter C-65.1);

(3) any of the wholesaler’s directors or offi cers has, 
in the preceding 5 years, been found guilty of an offence 
listed in Schedule I of the Act respecting contracting by 
public bodies (chapter C-65.1).

A fi nding of guilty must be disregarded if a pardon has 
been obtained.

For the purpose of this division, the term “enterprise” 
designates a private corporation, a general partner-
ship, a limited partnership, a joint venture (undeclared 
partnership) or a natural person who operates a sole 
proprietorship.

DIVISION IV
MISCELLANEOUS

17. The maximum term of a contract entered into with 
a manufacturer or a wholesaler following a call for tenders 
is 3 years, including any renewal.

18. Every manufacturer selected following a call 
for tenders must with due diligence inform the Minister 
where the manufacturer anticipates the possibility of a 
disruption in the supply of a medication that is the subject 
of the contract resulting from the call for tenders.

DIVISION V
FINAL

19. This Regulation comes into force on the fi fteenth 
day following the date of its publication in the Gazette 
offi cielle du Québec.

102903

M.O., 2017-02
Order number V-1.1-2017-02 of the Minister of 
Finance dated 21 March 2017

Securities Act
(chapter V-1.1, s. 331.1, subpars. 3, 32, 32.0.1 and 34)

CONC E R N I NG t he  Reg u la t ion  t o  a mend 
Regulation 23-101 respecting trading rules

WHEREAS subparagraphs 3, 32, 32.0.1 and 34 of sec-
tion 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) stipulate that 
the Autorité des marchés fi nanciers may make regulations 
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act stipulate that a draft regula-
tion shall be published in the Bulletin of the Authority, 
accompanied with the notice required under section 10 
of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may not be 
submitted for approval or be made before 30 days have 
elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section stipulate that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec 
or any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the Regulation 23-101 respecting trading 
rules was made by decision no. 2001-C-0411 dated 
August 28, 2001 (Bulletin hebdomadaire, vol. 32, no 35, 
dated August 31, 2001);

WHEREAS there is cause to amend this regulation;

WHER EAS the d raf t Regulat ion to amend 
Regulation 23-101 respecting trading rules was pub-
lished in the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
vol. 13, no. 14 of April 7, 2016;
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WHEREAS the Authority made, on March 15, 2017, by 
the decision no. 2017-PDG-0035, Regulation to amend 
Regulation 23-101 respecting trading rules;

WHEREAS there is cause to approve this regulation 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
w i t hout  a mend ment  Reg u la t ion  t o  a mend 
Regulation 23-101 respecting trading rules appended 
hereto.

March 21, 2017

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance
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Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (3), (32), (32.0.1) and (34)) 

 Regulation 23 101 respecting Trading Rules (chapter V-1.1, r. 6) is amended by inserting, 
after section 6.6, the following : 

 “

 (1) In this section  

  “exchange-traded fund” means a mutual fund,  

  (a)  the units of which are listed securities or quoted securities, and

  (b)  that is in continuous distribution in accordance with applicable securities 
legislation; and 

  “inter-listed security” means an exchange-traded security that is also listed on an 
exchange that is registered as a “national securities exchange” in the United States of America 
under section 6 of the 1934 Act. 

 (2) A marketplace that is subject to section 7.1 of Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation (chapter V-1.1, r. 5) must not charge a fee for executing an order that was 
entered to execute against a displayed order on the marketplace that,  

  (a) in the case of an order involving an inter-listed security,

   (i) is greater than $0.0030 per security traded for an equity security, or 
per unit traded for an exchange-traded fund, if the execution price of each security or unit traded 
is greater than or equal to $1.00, and 

   (ii) is greater than $0.0004 per security traded for an equity security, or 
per unit traded for an exchange-traded fund, if the execution price of each security or unit traded 
is less than $1.00; or 

  (b) in the case of an order involving a security that is not an inter-listed 
security, 

   (i) is greater than $0.0017 per security traded for an equity security, or 
per unit traded for an exchange-traded fund, if the execution price of each security or unit traded 
is greater than or equal to $1.00, and 

   (ii) is greater than $0.0004 per security traded for an equity security, or 
per unit traded for an exchange-traded fund, if the execution price of each security or unit traded 
is less than $1.00. 

. . 6 avril 2017 - Vol. 14, n° 13 561

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, April 5, 2017, Vol. 149, No. 14 701

 3) A recognized exchange must maintain a list of inter-listed securities that are listed 
on the exchange as of the last day of each calendar quarter. 

 4) A recognized exchange must publicly disclose on its website the list referred to in 
subsection (3)

  (a) within 7 days after the last day of each calendar quarter, and 

  (b) for a period of at least 12 months commencing on the date it is publicly 
disclosed on the website. 

 “

If a security ceases to be an inter-listed security, paragraph 6.6.1(2)(b) does not 
apply if 

(a) less than 35 days has passed since the first date, following the cessation, 
the list referred to in subsection 6.6.1(4) was publicly disclosed, and 

(b) the fee charged is in compliance with paragraph 6.6.1(2)(a) as if the 
security were still an inter-listed security.”. 

On or before April 17, 2017  a recognized exchange must publicly disclose on its website 
a list of the inter-listed securities that were listed on the exchange as of April 10, 2017.

Despite paragraph 6.6.1(2)(b), as enacted by section 1 of this Regulation, a marketplace 
to which that paragraph applies may, until May 15, 2017, charge a fee that exceeds the amount 
referred to in that paragraph provided the fee charged is not greater than 

(a) $0.0030 per security traded for an equity security, or per unit traded for an 
exchange-traded fund, if the execution price of each security or unit traded is greater than or 
equal to $1.00, and 

(b) $0.0004 per security traded for an equity security, or per unit traded for an 
exchange-traded fund, if the execution price is less than $1.00.

(1) This Regulation comes into force on April 10, 2017. 

(2) In Saskatchewan, despite subsection (1), if these regulations are filed with the Registrar 
of Regulations after April 10, 2017, these regulations come into force on the day on which they 
are filed with the Registrar of Regulations. 

102896
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AMENDMENT TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 23-101 
RESPECTING TRADING RULES 
 

1. Policy Statement to Regulation 23-101 respecting Trading Rules is amended by 
inserting, after section 6.4, the following: 

“6.4.1. Trading Fees 

Section 6.6.1 provides caps on the fee that a marketplace subject to 
section 7.1 of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation (chapter V-1.1, r. 5) 
can charge for execution against a displayed order on the marketplace. 
Paragraph 6.6.1(2)(a) establishes a higher trading fee cap for exchange-traded securities 
that are inter-listed (i.e., listed on both a recognized exchange and a national securities 
exchange in the United States of America) and priced at or above $1.00. 
Subsections 6.6.1(3) and (4) provide a process to ensure transparency of a security’s 
status as an inter-listed security, and require a recognized exchange to publish a quarterly 
list of all of its inter-listed securities no later than 7 days after the end of each quarter. In 
compiling the list, an exchange may rely on representations made by its listed issuers as 
to their status. Section 6.6.2 addresses the situation where a security’s status as an inter-
listed security changes, specifically, when a security is delisted from all U.S. national 
securities exchanges on which it was listed and is now only listed on a recognized 
exchange in Canada and is no longer an inter-listed security. Section 6.6.2 requires 
marketplaces to make any reductions to their fees that are necessary to comply with 
paragraph 6.6.1(2)(b) no later than 35 days following the publication of the first list 
indicating that the security is no longer an inter-listed security.”. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 
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AVIS DE CONFORMITÉ 
EN VERTU DE L’ARTICLE 22 DE LA LOI SUR LES INSTRUMENTS DÉRIVÉS 

 
 

MODIFICATIONS AUX ARTICLES A-1A04 ET A-401  DES RÈGLES 
DE LA CORPORATION CANADIENNE  

DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 
 
 
La soussignée confirme que les modifications et, s’il y a lieu, les ajouts et les 
abrogations aux règles de la Corporation canadienne de compensation de 
produits dérivés ont été apportés conformément à la Loi sur les instruments 
dérivés (L.R.Q., chapitre I-14.01). 
 
 
FAIT à MONTRÉAL le 4 Avril 2017.  
 
 
(s) Marlène Charron-Geadah 
  
Marlène Charron-Geadah 
Conseillère Juridique  
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 
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AVIS DE CONFORMITÉ 
EN VERTU DE L’ARTICLE 22 DE LA LOI SUR LES INSTRUMENTS DÉRIVÉS 

 
 

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX ARTICLES A-102, A-220 ET A-701 

DES RÈGLES DE LA CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION 

DE PRODUITS DÉRIVÉS AFIN D’ÉTABLIR UN DEGRÉ DE CERTITUDE 

LÉGALE SUPÉRIEUR EN MATIÈRE DE PROTECTION 

CONTRE LE RISQUE DE FAILLITE. 

 
 
La soussignée confirme que les modifications et, s’il y a lieu, les ajouts et les 
abrogations aux règles de la Corporation canadienne de compensation de 
produits dérivés ont été apportés conformément à la Loi sur les instruments 
dérivés (L.R.Q., chapitre I-14.01). 
 
 
FAIT à MONTRÉAL le 5 avril 2017.  
 
 
(s) Marlène Charron-Geadah 
  
Marlène Charron-Geadah 
Conseillère Juridique  
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 
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Avis sur les règles 
Avis de retrait 
Avis de mise en œuvre 
Règles des courtiers membres 
 
 

Destinataires à l’interne : 
Affaires juridiques et conformité 

Audit interne 
Crédit 
Détail 

Haute direction 
Inscription 
Institutions 
Opérations 

Pupitre de négociation 

Personne-ressource : 
Madeleine A. Cooper 
Avocate aux politiques 
Politique de réglementation des membres 
416 646-7203 
mcooper@iiroc.ca 

17-0079 
Le 6 avril 2017 

 

Opérations financières personnelles avec des clients 
 
Vue d’ensemble 

L’OCRCVM :  

i) retire le projet de modification des Règles 42 et 431 des courtiers membres publié dans le cadre 
de l’Avis de l’OCRCVM 14-01032 (le Projet de modification); 

ii) met en œuvre l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 433 publié dans l’Avis de l’OCRCVM 13-01624, qui 
prend effet le 6 octobre 2017. 

Une fois l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43 mis en œuvre, les employés et les personnes autorisées ne 
pourront plus agir à titre de fondé de pouvoir, de fiduciaire ou de liquidateur pour un client ou avoir 
l’emprise sur les finances d’un client, sauf s’ils sont liés à ce client et, dans le cas des représentants 
inscrits (RI) et des représentants en placement (RP), s’ils ont obtenu l’approbation nécessaire. 

                                                 
1  Règle 42 des courtiers membres – Conflits d’intérêts (Règle 42) et Règle 43 des courtiers membres – Opérations financières 

personnelles avec des clients (Règle 43). 
2  Avis 14-0103 – Projets de modification visant les opérations financières personnelles (Avis 14-0103). 
3  L’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43 des courtiers membres interdit les opérations financières personnelles dans la mesure où une autorité ou 

une emprise est exercée, par exemple lorsque les employés et les personnes autorisées agissent à titre de fondé de pouvoir, de 
fiduciaire, de liquidateur ou exercent une autorité ou une emprise totale ou partielle sur les finances d’un client. 

4  Avis 13-0162 – Opérations financières personnelles et activités professionnelles externes (Avis 13-0162). 
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Nous sommes conscients du fait que la situation particulière du client peut faire en sorte qu’il est 
difficile, pour les courtiers membres, de résilier certains arrangements existants. Nous étudierons ces 
situations au cas par cas. 

1. Contexte 

En 2013, l’OCRCVM a mis en œuvre des règles portant sur les opérations financières personnelles 
avec des clients (les règles sur les opérations financières personnelles)5. Ces règles ont pris effet 
en décembre 2013, à l’exception de l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43. 

En 2014, l’OCRCVM a publié un appel à commentaires sur le Projet de modification visant à : 

i) réduire la portée de l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43, de façon qu’il ne s’applique qu’aux RI et aux 
RP; 

ii) prévoir une exception qui permettrait aux RI et RP d’agir à titre de fiduciaire ou de liquidateur 
d’une personne non liée (selon la définition donnée dans la Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada)), sous réserve de certaines conditions. 

À l’origine, les arrangements existants visés à l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43 devaient être soit résiliés, 
soit conformes au plus tard le 13 juin 2014. La période de transition a été prolongée6 pour permettre un 
examen plus poussé du Projet de modification. La période de transition actuelle prend fin 180 jours 
après la mise en œuvre de l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43. 

2. Commentaires reçus 

Nous avons reçu huit lettres de commentaires de la part de courtiers membres et d’investisseurs en 
réponse au Projet de modification. Nous avons relevé plusieurs thèmes clés dans ces lettres : 

• Situation particulière du client. Certains clients ne font confiance qu’à leur RI ou à leur RP 
pour ce qui est d’agir à titre de fondé de pouvoir, de fiduciaire ou de liquidateur. Les 
arrangements existants pourraient être difficiles à résilier, en particulier lorsque le client est 
décédé ou frappé d’incapacité. 

• Contrôles déjà mis en place. Lorsqu’ils agissent à titre de fondé de pouvoir, de fiduciaire ou 
de liquidateur relativement à un compte de client, les RI et les RP sont tenus de déclarer cette 
charge en tant qu’activité professionnelle externe à leur courtier membre. Le courtier membre 
désigne alors ce compte de client comme « compte de professionnel » et impose des contrôles 
de surveillance.  

• Désavantage concurrentiel. Les courtiers indépendants ou de petite taille pourraient souffrir 
d’un désavantage concurrentiel par rapport aux courtiers appartenant à des banques, qui 
peuvent orienter leurs clients vers une société de fiducie membre du même groupe afin de 
répondre à leurs besoins de planification successorale. 

                                                 
5  Avis 13-0162. Les règles sur les opérations financières personnelles comprennent la Règle 43 et l’article 14 de la Règle 18 des courtiers 

membres. 
6  Avis 16-0100 – Opérations financières personnelles avec des clients, Avis 15-0256 – Opérations financières personnelles avec des 

clients et Avis 15-0096 – Opérations financières personnelles avec des clients. 
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• Temps et expertise requis des RI et des RP. La charge de fondé de pouvoir, de fiduciaire ou 
de liquidateur peut prendre beaucoup de temps et exiger une certaine expertise. Un RP ou un 
RI peut ne pas être la personne la mieux placée pour exercer cette charge, qui pourrait 
l’éloigner de ses responsabilités courantes de gestion des comptes de clients. 

3. Décision de retirer le Projet de modification 

Le personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières a exprimé certaines préoccupations au 
sujet du Projet de modification et privilégiait la version actuelle des règles sur les opérations financières 
personnelles. L’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (ACFM) a récemment mis en 
œuvre des modifications touchant sa propre règle sur les opérations financières personnelles7 qui 
cadrent avec l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43. Le retrait du Projet de modification et la mise en œuvre de 
l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43 rendront nos règles conformes aux modifications adoptées par l’ACFM. 

Afin de fournir aux courtiers membres une assurance sur la question, nous avons décidé de retirer le 
Projet de modification et de mettre en œuvre l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43 publié dans l’Avis 13-0162. 
Une fois l’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43 mis en œuvre, les employés et les personnes autorisées ne 
pourront plus agir à titre de fondé de pouvoir, de fiduciaire ou de liquidateur pour un client ou avoir 
l’emprise sur les finances d’un client, sauf s’ils sont liés à ce client et, dans le cas des RI et des RP, 
s’ils ont obtenu l’approbation nécessaire.  

Nous sommes conscients du fait que la situation particulière du client peut faire en sorte qu’il est 
difficile, pour les courtiers membres, de résilier certains arrangements existants. Par exemple, 
lorsqu’un client est décédé ou frappé d’incapacité, une ordonnance du tribunal peut être nécessaire 
pour résilier l’arrangement. Nous étudierons ces situations au cas par cas. 

4. Mise en œuvre  

L’alinéa 2(5)(i) de la Règle 43 prendra effet six mois après la date de publication du présent avis. 
Tous les arrangements existants devront être soit résiliés, soit conformes à la Règle 43 d’ici cette date. 
Si vous avez déjà mis en place des arrangements qu’il serait très difficile de résilier, par exemple 
lorsque le client est décédé ou frappé d’incapacité, veuillez nous en faire part immédiatement. 

                                                 
7  Règle 2.3.1 de l’ACFM; se reporter au Bulletin #0712-P.  
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

DÉCISION N° 2017-PDG-0029 

Approbation du modèle des droits relatif aux activités à titre d’agence de traitement de 
l’information sur les titres de créance privés de l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières 

Vu la décision n° 2016-PDG-0098 prononcée par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
22 juin 2016 (la « décision n° 2016-PDG-0098 »), reconnaissant l’Organisme canadien de réglementation 
du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») à titre d’agence de traitement de l’information 
(« ATI ») sur les titres de créance privés en vertu de l’article 170 de la Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec, RLRQ, c. V-1.1; 

Vu la condition énoncée au sous-paragraphe iv) du paragraphe a) de l'article 1 de la décision 
n° 2016-PDG-0098, en vertu de laquelle l’OCRCVM doit obtenir l’approbation préalable écrite de 
l’Autorité pour tout changement relatif au barème de droits et au modèle des droits; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0126 prononcée par l’Autorité le 2 mai 2008 (la « décision 
n° 2008-PDG-0126 ») reconnaissant l’OCRCVM à titre d’organisme d’autoréglementation et dont les 
modalités et conditions sont applicables à ses activités à titre d’ATI, compte tenu des adaptations 
nécessaires; 

Vu les obligations relatives aux droits qui sont énoncées à l’article 4 de l’appendice 1 de la décision 
n° 2008-PDG-0126, notamment les obligations de l’OCRCVM de répartir de façon équitable les droits 
qu’elle prélève, d’établir ces droits selon une procédure équitable et transparente et d’exercer ses 
activités selon le principe du recouvrement des coûts; Vu la publication aux fins de consultation par 
l’OCRCVM d’un projet de modèle des droits relatif à ses activités à titre d’ATI sur les titres de créance 
privés dans son avis n° 16-0277 en date du 1

er
 décembre 2016 (le « modèle des droits »); 

Vu la demande révisée de l’OCRCVM en date du 16 février 2017 afin d’obtenir de l’Autorité l’approbation 
préalable écrite du modèle des droits qui y est décrit et qu’il entend appliquer à compter du 1

er
 avril 2017; 

Vu l’opportunité d’approuver le modèle des droits de l’OCRCVM parce qu’il est conforme aux obligations 
relatives aux droits qui sont énoncées à l’article 4 de l’appendice 1 de la décision n° 2008-PDG-0126; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction principale de l'encadrement des structures de marché et la 
recommandation du surintendant des marchés de valeurs d’approuver le modèle des droits au motif qu’il 
n’est pas contraire à l’intérêt public; 

En conséquence : 

L'Autorité approuve le modèle des droits décrit dans la demande. 

Fait le 20 mars 2017. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

. . 6 avril 2017 - Vol. 14, n° 13 571

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


